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DROITS D’AUTEUR/NOTE 
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opérations de maintien de la paix des Nations Unies ont été mis au point par le 

Service intégré de formation du Département des opérations de maintien de la paix 
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Ce document peut être reproduit à des fins éducatives ou non lucratives sans 

autorisation spéciale de l’ayant droit, à condition que la source soit citée. Ce 

document ne peut être vendu. 

 

Les CPTM du DOMP et du DAM des Nations Unies ont été édités par Seun Abiola, 

Patricia Keays et Jenna Russo. La conception et la mise en page ont été réalisées 

par Jenna Russo. Toutes les photographies proviennent de l’ONU et du domaine 

public, sauf indication contraire.  

 

Les CPTM seront régulièrement mis à jour afin de s’adapter au mieux aux évolutions 

des opérations de maintien de la paix des Nations Unies. N’hésitez pas à nous faire 

parvenir vos commentaires et suggestions de contenu pour les versions ultérieures à 

l’adresse suivante : peacekeeping-training@un.org. Les CPTM peuvent être consultés 

en ligne sur le site du Centre de ressources de maintien de la paix : 

http://research.un.org/fr/peacekeeping-community 

mailto:peacekeeping-training@un.org?subject=Pour%20contacter%20le%20centre%20de%20ressources%20de%20maintien%20de%20la%20paix
http://research.un.org/en/peacekeeping-community
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Introduction 
 

Le personnel de maintien de la paix de l’ONU apporte une contribution importante 

en venant en aide aux pays faisant face à des conflits. Ses membres mettent leurs 

compétences, leurs connaissances et leur expérience au service du soutien de la 

paix au sein des communautés dans lesquelles ils sont déployés. Ils sont confrontés à 

de nouveaux contextes, défis et expériences ainsi qu’aux grands espoirs du pays 

d’accueil et de la communauté internationale quant à la manière dont ils vont 

apporter leur aide. L’un des meilleurs moyens de soutenir le personnel de maintien 

de la paix dans les tâches complexes qu’il est appelé à accomplir est de le 

préparer grâce à une formation appropriée et pertinente avant son déploiement. 

Une telle formation est essentielle pour la réussite du transfert des compétences, 

connaissances et expériences utiles nécessaires pour garantir l’efficacité des 

opérations de maintien de la paix de l’ONU. 

 

Objectifs des CPTM 

 

Les modules de formation de base préalable au déploiement (CPTM) représentent 

les connaissances essentielles que doit posséder l’ensemble du personnel de 

maintien de la paix - militaires, policiers et civils - afin de fonctionner efficacement 

lors d’une opération de maintien de la paix de l’ONU. Ces modules devraient servir 

de référence première à toute formation préalable au déploiement des Nations 

Unies. Les CPTM visent à fournir à l’ensemble du personnel de maintien de la paix - 

militaires, policiers et civils - une conception commune des principes, directives et 

politiques de base de l’activité de maintien de la paix de l’ONU pour s’assurer de 

l’efficacité et de la cohérence de ses opérations de maintien de la paix. Ces 

principes, directives et politiques établissent les normes que doit respecter le 

personnel de maintien de la paix de l’ONU. Ces normes guident le personnel de 

maintien de la paix à travers les tâches sensibles qu’il accomplit pour venir en aide 

aux pays qui passent d’un contexte de conflit à un contexte de paix. 

 

Point de départ de la formation préalable au déploiement dans le cadre du 

maintien de la paix par l’ONU, les CPTM présentent un aperçu des points suivants :  

▪ le contexte en situation de conflit ou d’après-conflit ; 

▪ les responsabilités et compétences attendues du personnel de maintien de la 

paix pour venir en aide au pays d’accueil ; 

▪ l’éventail des tâches à accomplir ; 

▪ les collaborations requises avec un certain nombre d’acteurs au sein de la 

mission elle-même, et plus généralement dans le pays et la région.  
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Des modules de formation spécialisée destinés aux différentes catégories de 

personnel (militaires, policiers, civils) et des thèmes spécialisés complètent la 

formation de base préalable au déploiement du personnel de maintien de la paix 

de l’ONU en y ajoutant des informations approfondies. Les CPTM et les modules de 

formation spécialisée constituent ensemble le minimum requis pour une formation 

préalable au déploiement de l’ONU.  

 

Nouveautés des CPTM 2017 

 

Le maintien de la paix évolue en permanence. Il se doit d’être réactif et efficace 

face aux nouvelles menaces et à la complexité des tâches à accomplir. Ces 

changements prouvent plus que jamais le besoin de disposer d’une formation solide 

préalablement au déploiement.   

 

Le Département des opérations de maintien de la paix (DOMP) de l’ONU a publié la 

précédente version des CPTM en 2009 en remplacement des modules de formation 

générique (SGTM) publiés en 2005. En fonction de l'évolution des besoins en matière 

de maintien de la paix, le Service intégré de formation de la Division des politiques, 

de l'évaluation et de la formation du DOMP veille continuellement à ce que le 

contenu de ses formations soit mis à jour et à ce qu’il reflète les points suivants :  

• les priorités opérationnelles et demandes actuelles ; 

• les évolutions juridiques et en matière de politiques au sein du DOMP, du DAP 

et du système de l’ONU ; 

• les exigences fixées par les résolutions du Conseil de sécurité en matière de 

formation. 

 

Le Service intégré de formation procède régulièrement à un examen approfondi 

des normes de formation préalable au déploiement de l’ONU et des CPTM et 

modules de formation spécialisée qui y sont associés afin de s’assurer qu’ils 

répondent aux besoins identifiés dans les évaluations des besoins stratégiques en 

matière de formation au maintien de la paix. Les conclusions de l’évaluation des 

besoins stratégiques mondiaux en matière de formation réalisée en 2012-2013 ont 

été intégrées à la présente mise à jour des CPTM. Ce rapport a confirmé 

l’importance capitale d’une grande partie du contenu des CPTM 2009, toujours 

valable, et a recommandé de les mettre à jour. L’accent a donc été mis sur la mise 

en œuvre des mandats.   
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Les éléments nouveaux CPTM 2017 sont notamment :  

- des contenus mis à jour ; 

- l’accent porté sur l’apprentissage ; 

- des supports d’apprentissage améliorés ; 

- une meilleure présentation.  

 

Outre la description des politiques et des directives, les CPTM permettent de 

renforcer la capacité à les exécuter. Cela se traduit notamment par la focalisation 

sur l’application pratique basée sur des expériences réelles en matière de défis et 

de bonnes pratiques. 

 

Nous œuvrons à travers les CPTM à accroître la capacité du personnel de maintien 

de la paix à accomplir efficacement une opération de maintien de la paix afin de 

mener à bien son mandat. 

 

Présentation des CPTM 2017 
 

Les CPTM comprennent des Directives relatives aux formations de base préalables 

au déploiement destinées à trois groupes cibles principaux : 

 

Directives adressées aux États membres 

Directives adressées aux instituts de formation au maintien de la paix 

Directives adressées aux instructeurs 

 

Les Directives adressées aux États membres portent sur les aspects du cycle de 

formation au maintien de la paix. 

 

Les Directives adressées aux instituts de formation au maintien de la paix portent sur 

le déroulement des stages, le profil des instructeurs et la stratégie d’évaluation. 

 

Les Directives adressées aux instructeurs sont plus détaillées et incluent des supports 

d’apprentissage consolidés et mis à jour par rapport aux CPTM 2009.   
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Les CPTM s’articulent en trois modules : 

 

Module 1 : Introduction aux opérations de maintien de la paix de l’ONU 

Module 2 : Les tâches assignées aux opérations de maintien de la paix de  

l’ONU 

Module 3 : Le maintien de la paix au niveau individuel  

 

Le module 1 met l’accent sur un aperçu des opérations de maintien de la paix des 

Nations Unies afin de répondre aux interrogations suivantes : Qu’est-ce que l’ONU ? 

Qu’est-ce que le maintien de la paix par l’ONU ? Qui sont les membres du personnel 

de maintien de la paix ? Pourquoi être déployé dans un pays ? Qui sont nos 

partenaires ? Il présente un aperçu de l’activité de maintien de la paix comme outil 

permettant de faire face à des conflits violents. 

 

Le module 2 met l’accent sur les tâches assignées aux opérations de maintien de la 

paix des Nations Unies afin de répondre aux interrogations suivantes : Quels sont les 

principales tâches confiées au personnel de maintien de la paix ? Comment se 

déroulent nos partenariats ? Comment se coordonnent les actions au sein et à 

l’extérieur de la mission ? Qu’attend-on de notre travail quotidien ? Ce module 

passe en vue des thématiques et priorités transversales, notamment les droits de 

l’homme, la protection des civils, l’intégration de la dimension de genre, les 

violences sexuelles liées aux conflits et la protection de l’enfance.        

 

Le module 3 est axé sur le maintien de la paix au niveau individuel afin de répondre 

aux interrogations suivantes : Qu’entend-on par représenter les Nations Unies ? Quels 

sont les actions et comportements individuels qui contribuent positivement à l’image 

des Nations Unies ? En quoi mon comportement dans ma vie privée et publique 

peut-elle affecter l’image des Nations Unies ? Comment puis-je protéger ma santé 

et ma sûreté ? Ce module présente les responsabilités individuelles telles que les 

obligations vis-à-vis des normes de conduite des Nations Unies, la tolérance zéro 

pour l’exploitation et les atteintes sexuelles, la protection de l’environnement, la 

santé, la sûreté et la sécurité. 

 

Le contenu des modules se présente sous forme de cours. Il y a 25 cours en tout. 

Le module 3 comprend deux plans de cours pour le cours 3.11 portant sur la sécurité 

routière et le cours 3.12 portant sur les premiers secours sur le terrain. Ces cours 
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devront être assurés comme exercice pratique par un professionnel certifié et 

nécessiteront du temps supplémentaire. Le plan du cours informe les instructeurs des 

messages clés à prendre en compte lors de la présentation du cours. 

Chaque cours s’articule comme suit : 

 

Aperçu du cours 

Finalité 

Intérêt 

Objectifs 

Plan du cours 

Cours 

Résumé 

Évaluation 

Questions fréquemment posées et mots clés 

Textes de référence  

 

Le cours contient des points à retenir qui servent de résumé du cours.    

 

Des diapositives sont incluses dans le texte et sont également disponibles dans des 

fichiers de présentation séparés. 

 

Des activités d’apprentissage sont proposées à divers passages du cours. Les 

instructions et ressources détaillées pour les activités d’apprentissage sont réunies 

séparément des cours. 

 

Les instructions détaillées pour les activités de formation respectent le format 

standard suivant : 

 

Méthode 

Objectif 
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Durée 

Préparation 

Instructions 

Variantes  

 

Des exemples d’évaluation des acquis figurent dans le cours. Les évaluations 

d’acquis sont présentées dans un document séparé. 

 

Les évaluations d’acquis comportent au moins trois types de questions : 

 

Questions ouvertes 

Phrases à compléter 

Vrai ou faux 

 

Certains cours du Module 1 proposent des questions à choix multiples pour évaluer 

les acquis. Le cours 3.1, portant sur les valeurs et compétences fondamentales de 

l’ONU, propose une auto-évaluation. Plusieurs cours proposent d’autres moyens 

d’évaluer les acquis. 

 

Un support d’apprentissage apparaît également dans chaque cours afin de guider 

les instructeurs lors de la présentation du cours. 


